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L'article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de 
permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 
 
 
 

La présente note répond à cette obligation pour le compte administratif 2018 du Budget principal ; elle est 
publiée sur le site internet de la commune. 
 
 
 
Le Compte Administratif 2018 du Budget principal retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
réalisées par la commune entre le 1er janvier et le 31 décembre 2018. Il est en concordance avec le Compte 
de Gestion établi par le Trésorier. 
 
 
 

Le Compte Administratif 2018 du Budget principal a été adopté à l’unanimité en séance du Conseil 
municipal du 8 avril 2019, il est consultable sur simple demande à la Mairie aux heures d’ouvertures des 
bureaux. 
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I. - LES RESULTATS 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La section de fonctionnement : 
 
Le montant des dépenses est de  .......................................  7 477 741.50 € 
Le montant des recettes est de  .......................................  8 968 122.56 € 
Le résultat de l’exercice est donc de  .......................................  1 490 381.06 € 
L’excédent de fonctionnement reporté de 2017 étant de 90 000 €, le résultat cumulé 2018 se monte à 
1 580 381.06 €. 
 
 
La section d’investissement : 
 
Le montant des dépenses est de  .......................................  3 158 974.62 € 
Le montant des recettes est de  .......................................  3 126 808.28 € 
Le déficit de l’exercice est donc de  .......................................  32 166.34 € 
Le déficit d’investissement reporté 2017 étant de 107 163.64 €, le déficit cumulé 2018 se monte à 
139 329.98 €. 
 
 

 Les restes à réaliser de la section d’investissement sont : 
 

 Les dépenses engagées et non réalisées ou non réglées à la clôture de l’exercice (1 878 836.46 €). 
 Les recettes de subventions engagées et non perçues à la clôture de l’exercice (1 399 289.15 €). 

 
 

 Le besoin de financement de la section d’investissement est : 
 

 La somme du déficit cumulé d’investissement et du solde des restes à réaliser, soit : 
 
139 329.98 € + (1 878 836.46 € - 1 399 289.15 €) = 618 877.29 € 
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II. - L’EXECUTION DU BUDGET 2018 
 

 
 

A. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2018 
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Les dépenses réelles totales de fonctionnement ont été réalisées à hauteur de 101 % de leur prévision au 
Budget primitif 2018. Ce taux de réalisation montre que les prévisions budgétaires ont été quasiment bien 
respectées. 
 

Les recettes réelles totales de fonctionnement, (exclusion faite des cessions d’immobilisations qui ne sont 
jamais inscrites en fonctionnement au stade du Budget primitif), ont été réalisées à hauteur de 102% de 
leur prévision au Budget primitif 2018. 
 

A. 1 EVOLUTION 2017-2018 DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 LES DEPENSES REELLES : 
 

Elles ont augmenté de 1.71% par rapport à 2017. 
 

 Les Charges à caractère général : 
 

Elles sont constituées de l’ensemble des dépenses portées au chapitre 011 et représentent 26 % des 
dépenses réelles de fonctionnement. 
 

Elles sont composées principalement de charges permettant le fonctionnement des services de la 
collectivité, il s’agit surtout : 
 

- Des prestations de service diverses, de l’énergie, des combustibles, des carburants, des assurances, des 
denrées alimentaires, des fournitures et produits d’entretien du patrimoine, des diverses maintenances, 
des fournitures scolaires et administratives, des frais d’annonces et d’insertion, des frais de fêtes et 
cérémonie, des frais de publicité, des frais de transports, d’affranchissement, de télécommunication, des 
taxes foncières, etc …... 

 

Elles ont progressé de 8.5% de 2017 à 2018, ci-dessous le comparatif 2018-2017 des charges à caractère 
général : 
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La forte hausse de 8.51% des charges à caractère général est essentiellement due à l’augmentation du coût 
de l’énergie (+ 15 871€), à un rattrapage 2017 sur les combustibles pour 20 800€ et à la hausse de leur 
coût, à l’augmentation des frais de carburant (+ 14 154€), des frais de petit équipement pour les travaux en 
régie (+ 46 242€), (Sécurisation des écoles, Services techniques Océalim, divers bâtiments communaux, 
etc………….), et des frais d’actes et de contentieux (+ 10 242€). 
 
En 2018, Les principales charges à caractère général sont : 
 

- Les denrées alimentaires pour près de ................................ 18 %, 
- les fournitures de petit équipement pour......................... 14.5 %, 
- les dépenses d’électricité pour ............................................ 14 %, 
- les combustibles pour ............................................................ 8 %, 
- les achats de prestations de service pour ........................... 7.7 %, 
- les maintenances pour ........................................................... 7 %. 

 
 

 Les Charges de personnel : 
 

Elles ont progressé de 0.79% de 2017 à 2018 au lieu des 0.37% prévus au stade du BP 2018, elles 
représentent 59 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2017, le recensement de la population et le capital décès versé à la famille d’un de nos agents décédé 
représentait 42 353€ dans les charges de personnel, si on exclut ces charges exceptionnelles de l’année 
2017, la hausse effective de ce poste pour 2018 serait de 1.87%. 
La variation constatée entre 2018 et 2017 est essentiellement imputable à la hausse du smic 2018, le 
glissement vieillesse technicité, les avancements de grade, le personnel remplaçant du personnel en 
maladie et qui ne l’était pas au stade de l’élaboration du Budget primitif 2018.   
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En 2018, Les principales charges de personnel sont : 
 

- Les rémunérations (charges ouvrières comprises) du personnel titulaire pour ......... 44.6 %, 
- les rémunérations du personnel non titulaire (charges ouvrières comprises) pour .  17.2 %, 
- les cotisations aux caisses de retraite (CNRACL et IRCANTEC) pour ........................... 14.3 %, 
- les cotisations à l’URSSAF pour ...................................................................................... 12 %. 

 
 Les autres charges de gestion : 

 

Elles sont constituées principalement des indemnités versées aux élus de la collectivité, du contingent 
incendie, des subventions versée au CCAS, au Budget Logements, aux organismes de regroupement et aux 
associations de droit privé,…. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les autres charges de gestion constituent une catégorie de dépenses importantes, elles représentent 
10.5 % des dépenses réelles totales supportées par la commune en 2018. Elles ont diminué de 0.73 % de 
2017 à 2018, cette diminution est due à une baisse importante des « Autres charges diverses de gestion 
courante » (-25 637€), en effet en 2017, la prothèse d’un agent a du être renouvelée, les subventions aux 
associations ont également diminué de 6 563€. 
 

En 2018, Les principales charges de gestion sont : 
 

- Le contingent incendie pour.............................................. 29.7 %, 
- les subventions aux associations de la Commune pour .... 21.3 %, 
- la subvention au CCAS pour .............................................. 20.8 %, 
- la rémunération des élus (charges comprises) pour ......... 17.5 %. 
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 Les charges financières : 
 

Elles sont constituées des intérêts des emprunts réglés en 2018, des intérêts courus non échus en 2018 et 
rattachés, des intérêts de ligne de trésorerie, et de la perte de change de notre emprunt en Francs Suisses. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elles ont diminué de 12.32 % par rapport à 2017, cela est essentiellement due à la baisse des intérêts des 
emprunts et des intérêts de ligne de trésorerie celle-ci étant passée de 1 500 000€ en 2017 à 1 000 000€ en 
2018. 
 

En 2018, elles représentent 4.4 % des dépenses totales et 4 % des dépenses réelles. 
 

 Les charges exceptionnelles : 
 

Elles sont passées de 10 028.07 € en 2017 à 1 074.78 € en 2018, elles correspondent aux titres de recettes 
émis à tort sur des exercices antérieurs et annulés, cette forte baisse est essentiellement due à l’annulation 
d’un remboursement maladie par notre assurance en 2016 et annulée en 2017 pour 7 074.79€. 

 
 LES DEPENSES D’ORDRE : 
 

Les dépenses d’ordre de transfert entre sections : 
 
Ces opérations se retrouvent en « recettes d’ordre de transfert entre sections » en Investissement. 
 

 Les sorties de l’actif et leur plus value lors des cessions d’immobilisations : 
 

Elles représentent la valeur comptable à l’actif des immobilisations cédées et la plus value réalisée. 
 
Elles connaissent une augmentation de près de 30 % en 2018 par rapport à 2017. 
 
En 2018, les principales opérations de cessions et les plus values enregistrées sont :  
 
 Un immeuble allée du stade sorti de l’actif pour sa valeur comptable de 230 000€ lors de sa cession, 
sans plus value. 
 Un terrain de l’ancienne propriété « Pasquet » sorti de l’actif lors de sa cession pour sa valeur 
comptable de 12 857.46€ avec une plus value de 44 141 .54€. 
 Un photocopieur sorti de l’actif lors de sa cession pour 1 332€  
 

 Les amortissements : 
 
 

Ils présentent une baisse de 1.2 % par rapport à 2017. Leur montant est de 346 683.08€. 
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 Le virement à la section d’investissement : 
 
 

Il n’est prévu qu’au Budget Primitif, et ne donne pas lieu à écriture comptable sur l’exercice. 
 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement prévu au budget primitif 
et le futur autofinancement de la section d’investissement de l‘année N+1. 
 

A. 2 EVOLUTION 2017-2018 DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 LES RECETTES REELLES : 
 

 Les produits des services, du domaine et ventes diverses : 
 
 

Ils regroupent l’ensemble des recettes découlant des services à la population telles que : 
 

- La restauration scolaire et non scolaire, l’école de musique, les ALSH, la location du centre culturel, les 
redevances d’occupation du domaine public, les redevances pour publicité dans le journal municipal, les 
concessions cimetière et tous les remboursements relatifs aux personnel mis à disposition par les budgets 
annexes et la CALM, ainsi que toutes les charges de fonctionnement supportées par le Budget principal 
pour leur compte.   
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Les tarifs de ces recettes sont institués par délibération du Conseil municipal ou par convention. 
Entre 2018 et 2017, les tarifs communaux ont augmenté en moyenne de 2.2%. 
 
Ce chapitre a connu une forte augmentation de 9.46 % par rapport à 2017, le tableau ci-dessous va nous 
permettre d’étudier la variation constatée pour chacune des catégories des produits des services, du 
domaine et ventes diverses: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous constatons que cette très forte augmentation est essentiellement due : 
 
  Aux régularisations concernant les exercices 2016 et 2017, et perçues en 2018 sur les 
 remboursement par la CALM des mises à disposition des personnels de voirie, assainissement, PLU 
 et viabilité hivernale (+ 116 737€),  
 
 Aux redevances des parents pour les divers Centres de loisirs (+30 817€) 
 
 Au remboursement par la CALM des frais supportés par la Commune pour son compte (+ 11 279€) 
 
 Cependant il est à noter des baisses significatives sur d’autres ventes de produits :  
 
 Le poste « Redevances au restaurant scolaire » qui diminue de près de 24 900€, les recettes sur la 
 restauration scolaire diminuant de 29 900€, alors que les autres recettes de restauration 
 augmentent de  3 000€ pour les repas mutualisés et de 2 000€ pour les repas des Haltes-garderies. 
 On en conclut une baisse de fréquentation de la cantine scolaire.   

 

Réalisations 2018 
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 Le poste « Autres redevances et recettes diverses » qui diminue de 5 030€, et qui s’explique par le 
fait qu’en 2017, il avait été comptabilisé la redevance par la Société Orange de l’antenne du Montin qui n’a 
en fait jamais été posée. 
 
 Le poste « Redevances à l’école de musique » qui diminue de 5 480€, on en conclut une baisse de 
fréquentation de l’école de musique. 
 
Les principaux produits des services, du domaine et ventes diverses sont : 
 

- Les redevances au restaurant scolaire (élèves, personnel, instituteurs, CALM et Haltes garderies) pour 21%, 
- le remboursement par la CALM de la mise à disposition de notre personnel pour les compétences voirie, 

assainissement, PLU et viabilité hivernale pour ..................................................................................... 28.7%, 
- les redevances des parents pour les différents ALSH et séjour ski) pour ............................................. 18.6 %, 
- le remboursement par le Budget Eau de la mise à disposition de notre personnel pour le service de l’Eau 

pour  .................................................................................................................................................... 14 %, 
- les redevances des parents pour l’école de musique pour ......................................................................... 5%, 
- la vente de repas au CCAS pour les personnes âgées pour ....................................................................... 4 %. 

 
 

 Les impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce poste regroupe : 
 
- l’Attribution de compensation versée par la Communauté d’agglomération Limoges métropole, le Fonds 
de péréquation des ressources communales et intercommunales (FPIC), la taxe additionnelle aux droits de 
mutation et à la taxe de publicité foncière, la taxe forfaitaire sur les terrains devenus constructibles, la taxe 
sur la publicité extérieure, les droits de place et les impôts sur les spectacles. 
 
  

 

Réalisations 2018 
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Il a diminué de 20.6%, cette variation est essentiellement due : 
 
  A la perte de 116 330€ sur l’attribution de compensation. 
 
 A la perte de 32 598 € sur le FPIC. 
 
 A la perte de 20 256 € sur la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement et la taxe forfaitaire sur 
les terrains devenus constructibles. 
 
Les principaux impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes sont : 
 

- L’attribution de compensation pour .................................................................................................... 24.3%, 
- la taxe additionnelle aux droits de mutation et la taxe sur les terrains devenus constructibles pour ... 40%, 
- le FPIC pour ............................................................................................................................................. 25%. 

 
 Les impôts directs (Taxe d’habitation, Taxes sur le foncier bâti et non bâti) : 

 
 

Ils ont augmenté de 4.18 % en 2018 par rapport à 2017. 
 

Leur montant est de 4 881 623 €. Ils représentent 55.6 % des recettes réelles et 52.3 % des recettes totales 
du Budget de fonctionnement. 
 

Le tableau ci-dessous retrace leur calcul pour 2018 et leur évolution par rapport à 2017. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est à noter, qu’en 2018, 2 384 foyers sur 3 953 ont bénéficié du dégrèvement de 30% sur la taxe 
d’habitation de leur résidence principale, ce qui représente 60.3% des contribuables, la prise en charge 
correspondante par l’Etat s’élève à 587 359€. 
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 Les dotations et participations : 
 
 

Elles sont constituées des recettes issues de la DGF (Dotation forfaitaire, Dotation nationale de péréquation 
et Dotation de solidarité rurale), des participations de l’Etat, du Département, de la Caisse d’allocations 
familiales, de la MSA, et des dotations de compensation fiscale. 
Le tableau ci-dessous nous retrace leur évolution 2017-2018 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elles représentent 16 % des recettes réelles de fonctionnement. 
 
Elles ont diminué de 0.72 % par rapport à 2017, les principales variations enregistrées entre 2017 et 2018 
sont les suivantes : 
 
 Une diminution de 18 891€ sur la participation de l’Etat pour les contrats d’avenir, due à la 
contractualisation et la titularisation de ceux-ci début 2018. 
 
 Une diminution de 52 248€ sur les autres participations de l’Etat , avec notamment la baisse de 
34 440€ sur les Rythmes scolaires qui ont pris fin début juillet 2018, une baisse de 2 613€ sur la 
participation de l’Etat pour notre unique CAE, et une absence de remboursement de frais électoraux en 
2018, ceux-ci s’était élevés à 4 165€ en 2017. 
 
 Une diminution de 5 094€ sur les participations du Département, la subvention de fonctionnement 
pour notre école de musique a baissé de 4 294€, et celle dédiée aux ALSH a baissé de 800€. 
  

 

Réalisations 2018 
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 Une augmentation de 57 769€ du Fonds départemental de la taxe professionnelle, la Commune 
ayant bénéficié en 2018, d’une dotation exceptionnelle sur crédits restants du Département pour 69 150€. 
  
 Une augmentation des compensations sur la Taxe d’habitation de 9 050€. 
 
Les principales dotations et participations sont : 
 

- Les 3 DGF pour ......................................................................................................................... 59 %, 
- les participations de la CAF et de la MSA pour les divers Centres de Loisirs pour ............... 15.7 %, 
- les compensations d’exonération de taxe d’habitation et taxes foncières pour ..................... 10 %, 
- le Fond départemental de taxe professionnel pour ............................................................... 8.5 %. 

 
 Les autres produits de gestion courante : 

 
 

Ce sont principalement : 
 

- Les revenus des immeubles (inscrits à l’actif du Budget principal de la Commune) pour 43 311.33 €, le 
remboursement par le CCAS des frais lui incombant et supportés par le Budget principal pour un montant 
de 28 500.28 €, et les remboursement des frais de chauffage par la Poste pour 2 955.85€. 
 
Ce poste a augmenté de 1.9 % entre 2017 et 2018. 
 

 Les atténuations de charges : 
 
 

Ce sont, les remboursements par les assurances des frais de personnel en longue maladie, en congé 
maternité et en accident du travail, ce poste a diminué de près de 35 % entre 2017 et 2018. 
 

 Les produits de cession d’immobilisations : 
 
 

Ils connaissent une augmentation de 30 % en 2018 par rapport à 2017. 
 
En 2018, nous avons vendu l’immeuble de l’allée du stade au Budget Logements pour 230 000€, un terrain 
de l’ancienne propriété « Pasquet » pour 57 000€, et un photocopieur pour 480€. 
Alors qu’en 2017, 1 maison, 1 terrain et 2 photocopieurs ont été cédés pour 220 000 €, 524 € et 600 €. 
 

 Les produits exceptionnels : 
 
 

Ils connaissent une très forte diminution en 2018, du fait qu’en 2017 notre assurance nous avait remboursé 
le capital décès versé à la famille d’un agent décédé pour un montant de 14 493 €.Il est à noter que les 
remboursements des sinistres connaissent une augmentation de 7 870€ par rapport à 2017. 
 
 

Les recettes d’ordre de transfert entre sections : 
 

Ces opérations se retrouvent en Dépenses d’ordre de transfert entre sections, en Investissement. 
 
 

 Les travaux en régie : 
 

Pour un montant de  .............................  169 798.15 € 
 

 Les moins value sur cessions : 
 

Pour un montant de  .............................  852.00 € 
  



16 

 

 

 La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 
 

Pour un montant de  .............................  9 125.88 € 
 

 
 

L’AUTOFINANCEMENT 
 

Le tableau et le graphique ci-dessous permettent d’évaluer la progression de l’épargne de gestion, 
l’épargne Brute (CAF) et de l’épargne nette depuis 2011 : 
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B. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2018 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Réalisations 
2018 
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B. 1 LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
 

 LES DEPENSES REELLES : 
 

 Les dépenses d’équipement : 
 

Leur taux de réalisation est de 35 % par rapport au (Budget primitif + Décision modificative). Cependant, les 
restes à réaliser « dépenses engagées juridiquement mais non mandatées avant la fin de l’exercice » seront 
reportés sur l’exercice 2019, leur montant est de 1 878 836.46 €, ce qui correspond à une réalisation 
« théorique » des dépenses d’équipement de 81 % sur nos prévisions totales 2018. 
 

Le tableau ci-dessous décrit les dépenses d’équipement et les restes à réaliser 2018. 
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 Les dépenses financières : 
 

Elles sont composées : 
 

 Du remboursement du capital des emprunts pour 1 456 031.97 €. 
 
 

 LES DEPENSES D’ORDRE : 
 

 
Les opérations d’ordre de transfert entre sections : 

 
 

Ces opérations se retrouvent en recettes d’ordre de transfert entre sections en Fonctionnement. 
 
 

 Les travaux en régie : 
 
 

Pour un montant de  ............................. 169 798.15 € 
 
 

 Les moins value sur cessions : 
 
 

Pour un montant de  ............................. 852.00 € 
 
 

 La quote-part des subventions aux biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 
 

Pour un montant de  ............................. 9 125.88 € 
 

 
 
 

Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement): 
 
 

Ces opérations se retrouvent en recettes d’ordre à l’intérieur de la section en Investissement. 
 
Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés 
(travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV). 
 
Leur montant 2018 est de 82 196.82€. 
 
 

B. 2 LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
 

 LES RECETTES REELLES : 
 
 

 Les recettes d’équipement : 
 

 
Elles comprennent : 
 

- Les subventions versées pour 75 890.37 € et les emprunts réalisés, il est à noter qu’en 2018, aucun 
emprunt n’a été nécessaire pour clôturer l’exercice, cependant un prêt de 1 200 000€ a été contractualisé, 
et inscrit en Restes à réaliser Recettes, afin de couvrir le besoin de financement des restes à réaliser 
dépenses en 2019. 
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Le taux de leur réalisation est de 5 % par rapport au (Budget primitif + Décision modificative). 
 En comptant les Restes à réaliser recettes, ce taux de réalisation serait de 99%. 
 

 
Le tableau ci-dessous décrit les recettes d’équipement 2018 et leurs Restes à réaliser : 
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 Les recettes financières : 
 
 

Elles sont composées : 
 

 Des dotations fonds divers et réserves : le FCTVA pour 176 034.72 € et les Taxes d’aménagement 
pour 249 945.51 €, leur montant 2017 étant 179 660€. 

 

 De l’excédent de fonctionnement capitalisé (Affectation du résultat de fonctionnement de l’année 
N-1) pour 1 557 725.78 €, son montant était 1 755 659.81 € en 2017. 

 

 Des produits de cession d’immobilisations : ils sont prévus uniquement au Budget primitif et réalisés 
en recettes de fonctionnement, puis transférés en recettes d’ordre de la section d’investissement. 

 
 
 

 LES RECETTES D’ORDRE : 
 
 

Les opérations d’ordre de transfert entre sections : 
 
Ces opérations se retrouvent en dépenses d’ordre de transfert entre sections, en Fonctionnement. 
 
 

 Les sorties de l’actif et leur plus value lors des cessions d’immobilisations : 
 
 Elles représentent la valeur comptable à l’actif des immobilisations cédées et la plus value réalisée. 
 Leur montant total est de 288 331€. (Voir détail page 9). 
 

 Les amortissements : 
 
 Leur montant total est de 346 683.08€. 

 
 Le virement à la section d’investissement : 

 
 Il est prévu uniquement au Budget Primitif, et ne donne pas lieu à écriture comptable sur l’exercice. 
 
 Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement prévu au budget 
 primitif et le futur autofinancement de la section d’investissement. 
 
 

Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement): 
 
On les retrouve en Dépenses d’ordre à l’intérieur de la section en Investissement. 
 
Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés 
(travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV). 
 

Leur montant 2018 est de 82 196.82€. 
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L’ETAT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 
 
 
Le capital restant dû au 1er janvier 2018 était de 11 785 252 €, sa composition était la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le remboursement de la dette en capital 2018 a été de 1 456 032 €, aucun emprunt n’a été réalisé sur 
l’exercice 2018, le capital restant dû de la dette au 1er janvier 2019 est donc de 10 351 720 €. 
 
La commune s’est désendettée de 1 433 532 € sur l’exercice. 
 
Le graphique d’extinction de la dette au 1er janvier 2019 est le suivant : 
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LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT 
 
 
Le niveau d’endettement de la Commune se mesure à partir d’un ratio appelé « Capacité de 
désendettement ». 
 

Ce ratio rapporte l’épargne brute au stock de la dette et permet d’identifier, en nombre d’année d’épargne 
brute, l’endettement de la Commune. 
 
 
Son évolution depuis 2011 est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS STATISTIQUES ET FINANCIERES 2018 
 
 
La population légale en vigueur à prendre en compte pour l’année 2018 est de 9 346 habitants, les ratios 
obligatoires à présenter au compte administratif pour les communes de 5 à 10 000 hts sont les suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


